
       

 
 

Convention technique et financière 
concernant la protection d’une canalisation de gaz lors des 

travaux d’aménagement de chaussée du Transport en Site Propre 
de l'Ouest strasbourgeois (TSPO) 

 
 
 
 
 
Entre 
 
Le Département du Bas-Rhin, maître d’ouvrage des aménagements du Transports en Site Propre 
Ouest (TSPO) déclaré d’utilité publique le 16 janvier 2012 depuis Wasselonne jusqu’à Ittenheim, dont 
le siège est Place du Quartier Blanc – 67964 STRASBOURG Cedex 9, représenté par Monsieur Guy-
Dominique KENNEL, Président du Conseil Général du Bas – Rhin, dûment habilité,  
 
Ci-dessous dénommé « Département du Bas-Rhin » ; 
 
 
 
Et 
 
Réseau GDS, société anonyme, au capital de 9 778 000 €, immatriculée au registre du commerce et 
des sociétés de Strasbourg, sous le numéro 548 501 113 B, dont le siège social est situé 14, Place des 
Halles - 67000 Strasbourg, représentée par Monsieur Dominique Herzog, dûment habilité, en qualité de 
Directeur du gestionnaire du réseau de distribution, 
 
Ci-dessous dénommé : « Réseau GDS » 
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Préambule 
 

Réseau GDS exploite des canalisations de gaz sur le territoire des communes situées le long de la RN4 
et de la RD1004 reliant Strasbourg à Wasselonne. 

Le Département du Bas–Rhin met en œuvre un Transport en Site Propre de l'Ouest strasbourgeois 
(TSPO). Il s’agit dans un premier temps (échéance 2012 – 2016), d’aménager la RD1004 de 
Wasselonne à Ittenheim, afin de créer des voies pour les autocars interurbains du Réseau 67 et de leur 
donner la priorité aux franchissements des carrefours lors des traversées de villages. Dans un second 
temps (échéance 2016 – 2018), ces aménagements seront prolongés vers Strasbourg. 

Le projet de TSPO, déclaré d’utilité publique le 16 janvier 2012, nécessite la réalisation de travaux 
dans l’intérêt du domaine public routier occupé. 

Ces aménagements comportent, pour certains tronçons, l’élargissement de la chaussée et, en règle 
générale, le remaniement en profondeur de la chaussée existante. 

Ces travaux imposent le déplacement et/ou la modification des réseaux des concessionnaires 
occupants. 

En particulier, ces travaux impactent une canalisation de distribution de gaz exploitée par Réseau GDS. 
Or ce tronçon est majoritairement en acier et exploité à une pression de 16 bars. De ce fait, le 
déplacement de la canalisation sur près de 10 kilomètres hors agglomérations s’avèrerait coûteux (250 
k€ / km) et long à mettre en œuvre (a minima 18 mois).  

Aux fins d’éviter le déplacement des ouvrages, Réseau GDS a donc privilégié l’option de laisser 
l’ouvrage gaz en place et de le protéger vis-à-vis des compactages et autres terrassements liés au 
chantier. Pour ce faire, Réseau GDS a prescrit des adaptations techniques du projet TSPO et des 
dispositions de surveillance du réseau dans le cadre du chantier. Les aménagements, mesures et 
travaux envisagés sont donc des mesures de substitution au déplacement et/ou à la modification 
nécessaires du réseau GDS occupant le domaine routier. 

De son côté, le Département du Bas-Rhin a jugé que le maintien de la canalisation est possible, sans 
nuire à l’exploitation ultérieure du TSPO, compte-tenu de ses caractéristiques : il s’agit d’une conduite 
de gaz de distribution interurbaine, sans besoin d’interventions d’exploitation ultérieure nécessitant la 
mise à nu de la conduite située en bordure de la future chaussée ou sous le futur accotement. 
Cependant, afin d’assurer la pérennité des futurs ouvrages de voiries, le Département du Bas-Rhin 
demande de prendre des mesures techniques pour répartir les charges de trafic à l’aplomb et à 
proximité de la conduite de gaz, dans la mesure où les conditions de terrassement ne permettront pas 
de garantir l’atteinte des objectifs de compacité et de tenue au gel des matériaux. 

Compte tenu du fait que les travaux relatifs à l’opération du TSPO sont effectués dans l’intérêt du 
domaine occupé, conformément à sa destination et conformément au règlement de voirie, les parties 
conviennent que les travaux de maintien et de protection de la canalisation seront à la charge de 
Réseau GDS sous certaines conditions. 
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1 Objet 
 
La présente convention a pour objet d’organiser, tant au plan technique, administratif que financier, les 
travaux de protection de la canalisation de gaz existante, afin de permettre la réalisation des travaux 
du TSPO par le Département du Bas – Rhin tout en garantissant la pérennité de l’infrastructure 
construite, conformément aux règles de l’art et aux exigences de qualité du Département du Bas-Rhin. 
 
 

2 Périmètre concerné 
 

2.1 Périmètre concerné par la présente convention  
 
Le périmètre concerné par la présente convention s’étend sur 3 secteurs : 

- à Wasselonne : au droit du carrefour RD1004/RD112 (Zehnacker), au droit du carrefour 
RD1004/Rue du Général de Gaulle, et au droit de la station de service TOTAL Access en entrée 
d’agglomération Est ; 

- entre les agglomérations de Wasselonne et de Marlenheim (Kronthal) ; 
- entre les agglomérations de Furdenheim et d’Ittenheim. 

Le plan de localisation figure en annexe 1 de la présente convention. 
 

2.2 Convention future 
 
Il est d’ores et déjà convenu entre les parties que la poursuite des travaux sur le quatrième secteur 
entre Marlenheim et Furdenheim fera l’objet d’une nouvelle convention reprenant les termes de la 
présente convention, à savoir : 

- le principe de maintien et de protection de la canalisation de gaz plutôt que son déplacement 
tout en garantissant la pérennité de l’infrastructure routière construite ; 

- la facturation à Réseau GDS des surcoûts de travaux de voirie liés à la prise en compte de la 
canalisation de gaz. 

 
 

3 Spécifications techniques prévues et cadrage des travaux 
 
Les spécifications techniques relatives aux contraintes que la conduite de gaz est susceptible de subir, 
ont été déterminées par Réseau GDS. 
 
Les travaux supplémentaires imposés par la nécessité de protéger la canalisation gaz tout en 
garantissant la bonne réalisation de l’infrastructure routière, ont fait l’objet de prescriptions dans les 
marchés de travaux passés par le Département du Bas-Rhin avec les entreprises de génie civil, et 
figurent en annexe 2 de la présente convention. Ceux-ci résultent de la mise au point technique 
convenue entre d’une part, le Maitre d’œuvre du Département du Bas-Rhin, dont la finalité est de 
permettre la réalisation du projet TSPO en garantissant la pérennité de ses ouvrages, et d’autre part, 
Réseau GDS, dont la finalité est d’assurer l’exploitation pérenne de sa conduite pendant et après les 
travaux, tout en garantissant la sécurité des travaux d’infrastructure réalisés par le Département du 
Bas-Rhin.  
 
La coordination technique entre le Département du Bas-Rhin et Réseau GDS a été concrétisée par 
courriers figurant en annexe 3 de la présente convention (courriers du 28 février 2012, du 29 
novembre 2012 et du 24 décembre 2012). 
 
 

4 Collaboration 
 
Les parties conviennent de coopérer activement dans le cadre de l'exécution de leurs obligations 
respectives. 
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Les parties procéderont à un échange permanent d'informations en vue de contribuer à une bonne 
exécution de la présente convention, et s'engagent à fournir tout élément demandé en relation avec 
l'objet de la convention. 
 
Chaque partie s'engage  à communiquer à l’autre toutes les difficultés d'ordre technique et scientifique 
dont elle pourrait prendre la mesure au regard de son expérience, au fur et à mesure de l'exécution de 
la convention, afin de permettre leur prise en compte le plus rapidement possible. 
 
 

5 Réunion de pilotage 
 
Une réunion de pilotage en présence d’un représentant de chacune des parties aura lieu a minima 
chaque mois pendant la durée de la convention. Cette réunion pourra se tenir sous la forme d’une 
conférence téléphonique. Chaque partie à la présente convention pourra cependant demander, en tant 
que de besoin, la tenue de réunions de pilotage à tout moment.  
 
Un compte rendu succinct sera rédigé à tour de rôle par les parties. 
 
Les sujets suivants seront abordés :  

- Suivi technique : état d’avancement, contraintes particulières ; 
- Suivi financier : état d’avancement. 

 
 

6 Rôle et responsabilité des parties 
 

6.1 Responsabilité, rôle et mission du Département du Bas-Rhin 
 
Le Département du Bas-Rhin est propriétaire des emprises routières, et des infrastructures routières 
elles-mêmes. Il est Maitre d’ouvrage du projet d’aménagement du TSPO. Il est garant des études de 
conception de ses infrastructures TSPO, confiées à travers un marché public d’ingénierie au Maitre 
d’œuvre privé Ingérop Grand Est, d’Oberhausbergen. A ce titre, il définit les ouvrages et leurs 
modalités d’exécution, dans le respect des spécifications de Réseau GDS pour ce qui concerne le 
maintien et la protection de la canalisation de gaz. 
 
Le Département du Bas-Rhin est également maitre d’œuvre d’exécution des travaux, garant de la 
Direction de l’Exécution des Travaux (DET) d’infrastructure. Il fait exécuter les travaux dans le respect 
des consignes de Réseau GDS en ce qui concerne les dispositions de protection et de sécurité à 
prendre à proximité de la conduite de gaz. L’entreprise en charge des travaux, les réalise selon les 
spécifications de son marché de travaux, sous la direction du Maitre d’œuvre DET.  
 
Le Département du Bas-Rhin organise un contrôle des travaux. 
 
Le Département du Bas-Rhin refacture à Réseau GDS le montant des travaux supplémentaires 
correspondants au maintien et à la protection de la canalisation de gaz tout en assurant la pérennité 
des ouvrages de voirie. 
 

6.1.1 Désignation de la maitrise d’œuvre d’étude 
La Maitrise d’œuvre d’étude, afin d’adapter la conception et les études d’exécution en fonction de la 
présence de la conduite de gaz, est assurée dans le cadre général des études de Maitrise d’œuvre  du 
projet de TSPO. Elle est confiée par le Département du Bas-Rhin, au Maitre d’œuvre Ingérop Grand Est 
– d’Oberhausbergen, dans le cadre d’un marché public de maitrise d’œuvre en date du  28 août 2009. 
 

6.1.2 Désignation des entreprises de travaux  
Le Département du Bas-Rhin prévoit dans ses marchés de travaux de réalisation du génie civil du 
TSPO, l’ensemble des travaux supplémentaires nécessaires à la protection et au maintien de la 
conduite de gaz. Les dispositions techniques et prescriptions émises par Réseau GDS figurent dans le 
CCTP. La structure des prix (Bordereau des Prix et  Détail Estimatif) identifie distinctement un prix 
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spécifique pour chacune des prestations, permettant un règlement unitaire au vu des quantités 
réellement exécutées. Les quantités d’œuvres ont été évaluées par le Maitre d’œuvre.  
 

6.1.3. Exécution des travaux 
Le Département du Bas-Rhin conduit les procédures d’appel d’offre et d’attribution des marchés, 
permettant de désigner les entreprises en charge des travaux et les conditions de prix.  
 
Le Département du Bas-Rhin évalue le budget correspondant  à la prise en compte de la conduite de 
gaz, soit à partir des offres de prix des entreprises retenues pour les travaux, soit à partir d’une 
estimation motivée et des quantités prévisionnelles prévues au marché.  
 
Le Département du Bas-Rhin assure la direction de l’exécution des travaux, et notamment le bon 
déroulement et la mise en œuvre des recommandations prévues dans le marché et spécifiques à la 
présence de la canalisation gaz. Réseau GDS ne pourra aucunement être tenu responsable d’une 
quelconque malfaçon dans la réalisation de la nouvelle voirie, si ces malfaçons sont liées au non-
respect des prescriptions techniques du marché lors de l’exécution des travaux. 
 

6.1.4 Contrôle des travaux 
Le Département du Bas-Rhin fait réaliser un contrôle extérieur spécifique de la conduite de gaz. Cette 
mission de contrôle sera confiée à un opérateur désigné dans le cadre d’un marché public. Sa  mission 
consistera à instrumenter la conduite préalablement au démarrage des travaux pour mesurer la 
contrainte lors du compactage et interpréter les résultats afin d’adapter les choix de techniques de 
travaux. La mission portera à la fois sur la protection de la conduite et sur la pérennité de la structure 
de chaussée construite. 
 

6.1.5 Suivi de l’opération et attachements contradictoires 
Comme indiqué ci-dessus, préalablement aux travaux, le Département conduit les procédures 
d’attribution de marché des prestataires d’études et de travaux, évalue le budget nécessaire et assure 
la gestion administrative et financière relative à l’opération. 
 
La « refacturation » des dépenses à Réseau GDS, concerne toutes les dépenses liées à la réalisation de 
travaux supplémentaires de protection de la canalisation de gaz de Réseau GDS. Ces travaux 
supplémentaires sont arrêtés de la manière suivante : 

- pendant les travaux, et au fur et à mesure de l’avancement du chantier, le Département du 
Bas-Rhin réalise des attachements contradictoires des travaux réalisés avec l’entreprise en 
charge des travaux et avec Réseau GDS afin d’acter les quantités susceptibles d’être refacturées 
à ce dernier.  

- Réseau GDS est systématiquement invité par lettre ou mail à participer à ces attachements 8 
jours échus au moins avant la date prévue (invitation formelle ou au travers le compte rendu 
de chantier). A défaut de la présence de Réseau GDS le jour prévu, les attachements sont 
réalisés à la date prévue, réputé acceptée par Réseau GDS et ne peuvent pas être contestés. 

- Le Département du Bas-Rhin envoie à Réseau-GDS une copie des attachements contresignée 
par les 3 parties. 

 
La « refacturation » des dépenses concerne également les frais d’étude supplémentaires de conception, 
d’exécution et de contrôles extérieurs. 
 

6.2 Responsabilité, rôle et mission de Réseau GDS 
 
Réseau GDS a fourni au Département du Bas-Rhin les éléments permettant de préciser dans les 
cahiers des charges des marchés passés par le Département du Bas-Rhin pour la réalisation du TSPO, 
les contraintes liées à la protection de la canalisation gaz. 
 

6.2.1 Au stade des études 
Réseau GDS est garant des spécifications techniques permettant d’assurer la protection de sa conduite 
et la sécurité des travaux.  
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6.2.2 Pendant les travaux 
Réseau GDS veillera à la bonne application et au suivi des spécifications techniques permettant 
d’assurer la protection de sa conduite et la sécurité des travaux. Réseau GDS est de ce fait  
responsable vis-à-vis du Département, des conséquences directe et indirectes de la mise en œuvre des 
spécifications mises en œuvre directement ou par des tiers dans le cadre de marchés publics. 
 
 

7 Budget, règlements financiers et échéancier prévisionnel 
 
La convention ne donnera pas lieu à rémunération de l’une ou l’autre partie pour quelque prestation 
que ce soit. 
L’échéancier prévisionnel des dépenses est le suivant : 

- 2014 : 346 k€ TTC 
- 2015 : 370 k€ TTC. 

 

7.1 Règlement des études 
 
Seules les prestations d’étude de conception, d’études d’exécution, de travaux et de contrôle extérieur 
induits par le maintien de la canalisation Réseau GDS, réalisés et/ou confiés à des tiers et payées par 
le Département du Bas-Rhin dans le cadre de ses marchés publics de travaux et de services, seront 
refacturées par le Département du Bas-Rhin à Réseau GDS. 
 

7.2 Règlement des travaux - – modalités de refacturation  
 
Au vu des attachements contradictoires réalisés sur chantier, conformément à l’article 6.1.5, et en 
tenant compte des prix du marché de travaux, le Département du Bas-Rhin facturera à Réseau GDS les 
travaux relatifs au maintien et à la protection de la canalisation.  
Cette facturation présentera les montants hors taxe, la TVA et les montants TTC. Elle se fera 
annuellement, ou à la fin des travaux lorsque ceux-ci ont une durée qui n’excède pas une année et 
prendra la forme d’un appel de fonds émis par le Payeur Départemental. 
La facture (titre de recette) sera établie à l’ordre de Réseau GDS 14 place des Halles 67000 Strasbourg 
et portera la référence : (TSPO Lot N°…). 
 
Réseau GDS procèdera au paiement de chaque demande d’appel de fond dans un délai de 30 jours 
suivant la date à laquelle il aura reçu la demande de règlement du Département du Bas-Rhin. En cas 
de retard de paiement, les intérêts moratoires suivant le taux d’intérêt légal majoré de deux points, 
seront appliqués. 
 
Le budget prévisionnel de la convention ci-dessous, a été établi sur des hypothèses maximalistes. Ces 
montants seront à parfaire en fonction des études d’exécution à venir et en fonction du coût réel des 
prestations au vu des attachements établis pour les marchés de travaux (voir article 6.1.5). 
 

Tronçon Echéancier € HT € TVA € TTC 
WASSELONNE OUEST 
(selon résultat d’appel d’offre) 

1er semestre 2014 39 060 7656 46 716 

WASSELONNE EST 
(selon résultat d’appel d’offre) 

1er semestre 2014 34 155 6694 40 849 

KRONTHAL 1,6 km 
(selon estimation niveau Projet : prix 
moyens aux appels d’offres passés) 

2ème semestre 2014 et 
1er semestre 2015 

200 000 39200 239 200 

FURDENHEIM 1 km 
(selon résultat d’appel d’offre) 

2ème semestre 2014 107 150 21001 128 151 

ITTENHEIM 1,2 km 
(selon résultat d’appel d’offre) 

2ème semestre 2014 et 
1er semestre 2015 

138 500 27146 165 646 

MAITRISE D’ŒUVRE (selon temps passé 
réalisé et à venir : 6 réunions – 60 jours 
ingénieur – 42 jours projeteur) 

Fin 2014 et 1er 
semestre 2015 

60 000 11760 71 760 

CONTROLE EXTERIEUR (devis CETE) Fin 2014 31 500 6 174 37 674 
TOTAL  610 365 119 631 729 996 



 

page 8 - Version 8 – 11/09/2013 
 

 
 

8 Entrée en vigueur, durée 
 
La présente convention entre en vigueur à la date de sa signature.  
La convention lie les parties jusqu’au règlement définitif des sommes dues et acceptées par les deux 
parties. En conséquence, elle prendra fin au règlement administratif et financier des études et travaux 
objet de la présente convention sur les tronçons concernés. 
 
A défaut d’accord entre les deux parties, ces dernières mettront en œuvre la procédure de conciliation 
prévue à l’article 9. 
 
 

9 Droit applicable – Attribution de juridiction - Conciliation 
 
La convention est soumise au droit français 
 
En cas de survenance d’un différend entre les parties portant sur la formation, celui-ci sera 
expressément notifié par un courrier adressé par lettre recommandé avec accusé de réception par la 
partie la plus diligente à l’autre partie, et avant toute introduction d’une procédure contentieuse. 
A compter de la réception du courrier exprimant le différend, les parties disposent d’un délai de 2 mois 
pour tenter une conciliation. Si à l’issue de ce délai de 2 mois, aucun accord n’est trouvé, les Parties 
retrouveront la liberté d’engager une action contentieuse. 
 
Toutefois, préalablement à la conciliation ou en cours de conciliation et en cas d’urgence nécessitant la 
mise en œuvre de mesures conservatoires juridictionnelles ou non, la procédure de conciliation ne peut 
faire obstacle à la mise en œuvre des mesures nécessaires. 
 
En cas de recours après tentative de conciliation sans résultat de règlement du litige, compétence 
expresse est attribuée au tribunal administratif de Strasbourg,  
 
 

10 Nullité 
 
Si une ou plusieurs stipulations de la présente convention sont tenues pour non valides ou déclarées 
comme telles en application d'une loi, d'un règlement ou à la suite d'une décision définitive d'une 
juridiction compétente, les autres stipulations garderont toute leur force et leur portée. 
 
 

11 Domiciliation 
 
Les parties élisent domicile au lieu de leur siège social. 
 
 

12 Notifications et significations 
 
Toutes les notifications et significations, pour être valides, devront avoir été effectuées à l'adresse de 
domiciliation. 
Les notifications devront avoir été effectuées par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
 

13 Annexes 
 
Ces annexes attachées à la convention, ont également valeur contractuelle. 
Annexe 1 : plan de localisation 
Annexe 2 : spécificités techniques relatives aux contraintes que la conduite de gaz est susceptible de 
subir 
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Annexe 3 : Demande de travaux par le Département du Bas-Rhin et échanges techniques avec Réseau 
GDS. 
 
 

14 Modalités 
 
Fait en deux exemplaires à Strasbourg, le ……………… 
 
 

Pour le Département du Bas-Rhin Pour Réseau GDS 
Le Président du Conseil Général, Le Directeur du GRD, 

 
Guy-Dominique KENNEL 

 
Dominique Herzog 
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ANNEXE 1 
Plans de localisation  
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ANNEXE 2 
Prescriptions dans les marchés de travaux des entreprises de génie civil, pour la réalisation 
des prestations imposées par la présence de la canalisation gaz : 
 

AU CCTP 
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AU BORDEREAU DES PRIX 
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ANNEXE 3 
échanges techniques avec Réseau GDS. 
 

- Compte rendu du 21 mars 2012  Réseau GDS concernant les interactions réseau/projet routier ; 
- Courrier du 29 novembre 2012, du Département du Bas-Rhin à Réseau GDS, évaluant 

sommairement l’incidence du réseau gaz sur le projet ; 
-  Courrier du 24 décembre 2012, de Réseau GDS au Département du Bas-Rhin, indiquant  les 

spécifications techniques envisageables ; 
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